
Vu les lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l’article 3, § 1er;
Vu l’urgence;
Considérant que pour l’année 2017 des limitations de captures pour la pêche doivent être fixées afin d’étaler les

débarquements, il est nécessaire, en conséquence, de prendre sans retard des mesures de conservation afin de ne pas
dépasser les quantités autorisées par l’Union européenne;

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la continuité des missions de service public, et ce dans le respect des
obligations imposées par la réglementation européenne et internationale dans le domaine de la pêche maritime;

Considérant l’avis formulé par la Commission des quotas lors de sa séance du 9 février 2017;
Considérant qu’un meilleur étalement des débarquements de raie brunette dans la zone-c.i.e.m. VIIe peut être

réalisé en instituant des maxima de captures par voyage en mer, calculé par jour de navigation de présence dans la zone
concernée ;

Considérant que la mortalité halieutique de la sole peut être réduite par une augmentation de la taille minimale
de référence de conservation,

Arrête :

Article 1er. Les modifications suivantes sont apportées à l’article 7, paragraphe 1, de l’arrêté ministériel du
22 décembre 2016 portant des mesures complémentaires temporaires de conservation des réserves de poisson en mer,
modifié par l’arrêté ministériel du 27 janvier 2017:

1° à l’alinéa premier, il est ajouté un point 11°, rédigé comme suit:

«11° pour la sole: 25 cm.»;

2° un cinquième alinéa est ajouté, rédigé comme suit:

«Dans les criées aux poissons belges, les soles classifiées selon le système de tri national comme ‘sole 8’ avec un
poids inférieur à 120 gr., ainsi que les queues de baudroie classifiées selon le système de tri national comme ‘queue de
baudroie 6’, avec un poids inférieur à 200 gr. ne peuvent plus être commercialisées. Les quantités de ces prises relevant
de ces critères, ne peuvent pas être vendues pour la consommation humaine et doivent être dénaturées. Les machines
de tri automatique utilisées dans les criées, doivent être calibrés selon le poids minimal de 120 gr. pour les soles et
de 200 gr. pour les queues baudroie.».

Art. 2. L’article 27 du même arrêté est complété par un paragraphe 4, rédigé comme suit:

«§ 4. Dans la période du 11 mars 2017 jusqu’au 31 décembre 2017 inclus, il est interdit dans la zone-c.i.e.m. VIIe
que les captures totales de raies brunette réalisées par un navire de pêche dépassent une quantité égale à 40 kg,
multiplié par le nombre de jours de navigation réalisés au cours de ce voyage en mer dans la zone-c.i.e.m. en question.».

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le 11 mars 2017 et cesse d’être en vigueur le 1er janvier 2018.

Bruxelles, 3 mars 2017.

La Ministre flamande de l’Environnement, de la Nature et de l’Agriculture,
J. SCHAUVLIEGE

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2017/40088]

15 FEVRIER 2017. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française relatif à la promotion par avancement
de grade et à l’accession par changements de grade et de catégorie aux emplois du niveau 1 au sein du Ministère
de la Communauté française

RAPPORT AU GOUVERNEMENT

Introduction

Un premier arrêté dit « passerelle » - relatif à la promotion par avancement de grade et à l’accession par
changements de grade et de catégorie aux emplois du niveau 1 vise à élargir la passerelle déjà existante entre la carrière
d’expert du groupe de qualification 2 et la carrière d’inspecteur du groupe de qualification 2 au sein de l’Administration
générale de l’Aide à la Jeunesse et à étendre cette possibilité à l’Administration générale du Sport.

Il s’agit essentiellement d’optimaliser la gestion des ressources humaines existantes en permettant la mobilité entre
des fonctions dont la parentèle est indéniable.

Pour ce qui concerne l’Administration générale de l’Aide à la jeunesse, l’actuel arrêté du 18 février 2005 relatif à
l’accession par changement de grade au grade d’attaché expert du groupe de qualification 2 ne permet qu’une
passerelle à « sens unique » et ne concerne que les grades du rang 10. Elle se limite au passage du grade d’inspecteur
à celui d’attaché-expert du groupe de qualification 2, sans que l’inverse soit possible.

L’objet du premier arrêté est tout d’abord d’organiser la passerelle dans les deux sens et d’étendre cette passerelle
aux grades des rangs 10 à 12.

En outre, le présent arrêté prévoit que la passerelle entre grades des rangs 10 et 11 est subordonnée à une
expérience de 5 ans dans le domaine de l’Aide à la jeunesse et à une expérience de 9 ans pour les passerelles au rang 12.
La condition d’ancienneté (pour le rang 10) est déjà présente dans l’arrêté du 18 février 2005.

Enfin, cet arrêté prévoit encore que les changements de grade et de catégorie s’opèrent à partir d’un profil de
fonction et qu’il sera tenu compte des nécessités de reclassement des candidats. Cette dernière phrase vise à faciliter le
reclassement des catégories « Expert ».

L’arrêté « passerelle », prévoit également l’accession par changements de grade et de catégorie aux emplois des
rangs 10 à 12 du groupe de qualification 2 pour les agents relevant de l’Administration générale du Sport. Ce dispositif
vise le même objectif d’assouplissement de gestion du personnel en permettant la mobilité entre les filières spécifiques
de carrière au niveau 1 du groupe de qualification 2 au sein de l’Administration générale du Sport.
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Pour ce qui concerne l’Administration générale du Sport, l’arrêté prévoit en outre que le Grade de Directeur,
catégorie Inspection/Expert, peut être conféré par avancement de grade aux titulaires d’un grade de rang 10 et 11 de
la catégorie Expert/Inspection.

Aucun élément des dispositifs précités ne touchant aux groupes de qualification, les réformes ici retenues
modifient exclusivement la carrière administrative des agents relevant des deux administrations concernés.

Cet arrêté a été soumis à la négociation syndicale et, dans ce cadre, s’est posée la question d’une intégration des
perspectives de carrière qu’il contient dans la réflexion globale en cours sur la réforme des carrières.

La dissociation a néanmoins été retenue à raison de l’urgence d’adopter les présentes réformes, les motifs devant
en être indiqués dans le présent rapport.

La nécessité de mettre en œuvre le présent arrêté « passerelle » est, au niveau de l’Administration générale de
l’Aide à la Jeunesse, liée à l’urgence de pourvoir à des postes vacants d’inspecteurs pédagogiques et de directeur, de
la direction de l’accompagnement et du contrôle pédagogique au sein du Service général des services agréés. Ces postes
sont vacants depuis plusieurs années.

Ces postes sont des grades d’accession qui nécessitent la réussite de 4 brevets spécifiques d’accession au niveau 1.
Ces brevets sont les mêmes que ceux nécessaires pour l’accession aux postes d’attachés de conseillers adjoints de l’aide
à la jeunesse et de directeurs adjoints de l’aide à la jeunesse. Ces derniers devant en plus passer celui qui leur est
spécifique, en droit familial.

L’adoption sans attendre du présent arrêté permet de ne pas priver les agents concernés d’une possibilité de
mobilité, ces agents ayant réussi 5 brevets : droit constitutionnel, droit administratif, règlementation de l’aide à la
jeunesse, psychopédagogie et, en outre droit familial (brevet non exigé pour accéder au grade d’inspecteur
pédagogique).

Il s’agit d’une mesure d’équité au regard de la passerelle déjà existante, permettant aux inspecteurs pédagogiques
de prétendre aux emplois d’attachés (conseillers adjoints, directeurs adjoints de l’aide à la jeunesse).

Enfin, le présent arrêté « passerelle » est également motivé par l’urgence de permettre à des personnes qui, dans
leur fonction de conseillers adjoints de l’aide à la jeunesse, conseillers de l’aide à la jeunesse, directeurs adjoints de
l’aide à la jeunesse et directeurs de l’aide à la jeunesse, sont confrontées à une charge psychosociale intense. Ces
personnes doivent pouvoir bénéficier d’une mobilité, leur permettant de se réorienter au sein de l’Administration
générale de l’aide à la jeunesse, afin de conserver les compétences et l’expertise qu’ils ont acquises.

S’agissant des dispositions relatives aux agents de l’Administration générale du Sport qui visent le même objectif
d’assouplissement de gestion du personnel, leur adoption répond à la nécessité d’une effectivité des passerelles qu’il
organise en vue des prochains recrutements de chefs d’activités prévus dans le plan de Ressources 2017 du Contrat
d’administration sachant que, selon toutes probabilités, la réforme des carrières actuellement en cours, vu son ampleur
et les arbitrages encore à venir, ne devrait pas aboutir à l’adoption de dispositifs nouveaux pouvant être mis en œuvre
dès 2017.

Commentaire des articles

Article 1er : Il organise le régime de passerelles au sein de l’Administration générale de l’Aide à la Jeunesse.

Article 2 : Il organise le régime de passerelles au sein de l’Administration générale du Sport.

CONSEIL D’ETAT
section de législation

Avis 60.789/4 du 25 janvier 2017 sur un projet d’arrêté du Gouvernement de la Communauté française relatif à la
promotion par avancement de grade et à l’accession par changements de grade et de catégorie aux emplois du
niveau 1 au sein du Ministère de la Communauté française
Le 4 janvier 2017, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par le Ministre du Budget, de la Fonction

publique et de la Simplification administrative de la Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de
trente jours, sur un projet d’arrêté du Gouvernement de la Communauté française ‘relatif à la promotion par
avancement de grade et à l’accession par changements de grade et de catégorie aux emplois du niveau 1 au sein du
Ministère de la Communauté française’.

Le projet a été examiné par la quatrième chambre le 25 janvier 2017. La chambre était composée de Pierre
LIÉNARDY, président de chambre, Martine BAGUET et Bernard BLERO, conseillers d’État, Jacques ENGLEBERT,
assesseur, et Colette GIGOT, greffier.

Le rapport a été présenté par Jean-Baptiste LEVAUX, auditeur.
L’avis, dont le texte suit, a été donné le 25 janvier 2017.

*
Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois coordonnées sur le

Conseil d’État, la section de législation limite son examen au fondement juridique du projet, à la compétence de l’auteur
de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à l’article 84, § 3, des lois coordonnées
précitées.

Sur ces trois points, le projet appelle les observations suivantes.

EXAMEN DU PROJET

PREAMBULE
1. Le projet d’arrêté se présente comme un texte réglementaire autonome ; il n’en modifie aucun autre et seul son

article 3 entend abroger l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 18 février 2005 ‘relatif à l’accession
par changement de grade au grade d’attaché expert du groupe de qualification 2’.
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L’article 1er du projet autorise des changements de grade et de catégorie au sein du Ministère de la Communauté
française pour les agents affectés à l’administration générale de l’Aide à la Jeunesse ; l’article 2 du projet autorise des
changements de grade et de catégorie au sein du Ministère de la Communauté française pour les agents affectés à
l’administration générale du Sport. Dans chacune de ces dispositions, certaines catégories d’agents peuvent se voir
conférer par changement de grade ou de catégorie d’autres grades moyennant certaines conditions.

Le personnel ainsi concerné dépend exclusivement des services du Gouvernement lequel, en vertu de l’article 87,
§ 3, de la loi spéciale du 8 aout 1980 ‘de réformes institutionnelles’, en règle le statut, ce qui comprend les règles en
matière de changement de grade ou d’accession par changements de grade et de catégorie aux emplois du niveau 1 au
sein du Ministère de la Communauté française.

Tel qu’il est conçu, le projet n’a pas vocation à s’appliquer à d’autres services et il ne parait pas bénéficier à des
agents d’autres services ou organismes dépendant du Gouvernement ou soumis à son autorité ou à son contrôle.

Au préambule du projet, il n’y a donc pas lieu de mentionner :

– l’avis du Conseil de direction de l’Institut de la Formation en cours de carrière, qui est un organisme d’intérêt
public doté de la personnalité juridique, créé par l’article 25 du décret du 11 juillet 2002 ‘relatif à la formation en cours
de carrière dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux et
à la création d’un institut de la formation en cours de carrière’ et rangé sous l’article 1er, catégorie B , de loi du
16 mars 1954 ‘relative au contrôle de certains organismes d’intérêt public’ ;

– l’avis du Conseil de direction de l’Office de la Naissance et de l’Enfance, qui est un organisme d’intérêt public
doté de la personnalité juridique, créé par l’article 1er du décret du 17 juillet 2002 ‘portant réforme de l’Office de la
Naissance et de l’Enfance, en abrégé « O.N.E. »’ et rangé sous l’article 1er, catégorie B, de loi du 16 mars 1954 ;

– l’avis du Conseil de direction de l’Académie de Recherche et d’Enseignement supérieur, qui est un organisme
d’intérêt public doté de la personnalité juridique, créé par l’article 20, alinéa 1er, du décret du 7 novem-
bre 2013 ‘définissant le paysage de l’enseignement supérieur et l’organisation académique des études’ et rangé sous
l’article 1er, catégorie B de la loi du 16 mars 1954 ;

– l’avis du Conseil de direction de l’Entreprise publique des Technologies nouvelles de l’Information et de la
Communication de la Communauté française qui est un organisme d’intérêt public doté de la personnalité juridique,
créé par l’article 2 du décret du 27 mars 2002 ‘portant création de l’Entreprise publique des Technologies nouvelles de
l’Information et de la Communication de la Communauté française (ETNIC)’ et rangé sous l’article 1er, catégorie B de
la loi du 16 mars 1954 ;

– l’avis du Conseil de direction du Conseil supérieur de l’Audiovisuel de la Communauté française, qui est une
autorité administrative indépendante jouissant de la personnalité juridique, créée par l’article 133, alinéa 1er du décret
coordonné du 26 mars 2009 ‘sur les services de médias audiovisuels’.

Les alinéas 3, 4, 6, 7 et 8 du préambule seront omis.

2. L’alinéa 2 mentionne l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 juillet 1996 ‘portant statut
des agents des services du Gouvernement de la Communauté française’.

Cependant, cet arrêté ne constitue pas le fondement juridique de l’arrêté en projet et il n’est pas non plus modifié
par ce projet.

Dès lors, l’alinéa 2 sera omis.

3. Par contre, un nouvel alinéa 2 sera inséré afin de viser l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française
du 18 février 2005 ‘relatif à l’accession par changement de grade au grade d’attaché expert du groupe de qualification 2’.
En effet, cet arrêté est abrogé par l’article 3 du projet.

4. L’alinéa 5 vise l’avis du Conseil de direction du Ministère de la Communauté française.

Toutefois, il ressort du dossier déposé au Conseil d’État que c’est le comité de direction, et non le Conseil, qui a
rendu l’avis sur le projet.

Or, en application de l’article 4, alinéa 3, de l’arrêté du 22 juillet 1996, ce n’est que dans les cas d’urgence motivés
que le comité peut se substituer au Conseil.

Interrogé quant aux motifs du recours à cette procédure, le délégué du Ministre a répondu comme suit :

« L’article 4 alinéa 3 du statut du 22 juillet 1996 permet de consulter le Comité de direction endéans un délai de
dix jours en cas d’urgence.

Le Gouvernement a choisi d’activer cette possibilité en raison de ‘la nécessité d’adopter rapidement des
dispositions fondamentales pour les carrières des administrations générales concernées’. Ce projet a en effet été
demandé de longue date par les administrations concernées ».

Une telle motivation ne parait pas justifier à suffisance et par des impératifs concrets qu’un délai supplémentaire
de cinquante jours n’ait pas pu être attendu afin d’obtenir l’avis du Conseil. L’urgence parait en outre démentie par le
fait que l’avis du comité a été rendu le 19 septembre 2016, soit trois mois et demi avant la saisine du Conseil d’État. Les
explications fournies dans le rapport au Gouvernement ne convainquent pas plus.

L’auteur du projet veillera donc à l’accomplissement de cette formalité préalable obligatoire.

Par ailleurs, l’auteur du projet veillera à ce que le projet fasse l’objet d’un rapport au Gouvernement qui sera publié
en même temps que l’arrêté définitif au Moniteur belge, conformément à l’article 4, alinéa 1er, de l’arrêté du
22 juillet 1996 (1).

5. En application de l’article 4, alinéa 2, 1°, du décret du 7 janvier 2016 ‘relatif à l’intégration de la dimension de
genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté française’, chaque ministre doit établir, pour chaque projet
d’acte législatif et réglementaire, un rapport d’évaluation de l’impact du projet sur la situation respective des femmes
et des hommes, dit « test genre ».

Depuis le 1er janvier 2017 (2), il s’agit d’une formalité obligatoire (3).

Il appartient dès lors à l’auteur du projet de veiller au bon accomplissement de celle-ci et d’en faire mention au
préambule.

6. Au préambule, la mention de la délibération collégiale est mal rédigée ; elle sera revue (4).
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DISPOSITIF

Articles 1er et 2
L’auteur du texte doit être en mesure de pouvoir justifier pourquoi à l’égard des seuls agents visés à l’article 1er,

il y a lieu de prendre en considération la définition d’un « profil de fonction sur l’expérience pédagogique des
candidats » et de « [tenir] compte s’il échet des nécessités de reclassement des candidats ».

Le greffier, Le président,
Colette Gigot Pierre Liénardy

Notes

(1) Dans le cadre de l’instruction du dossier, le délégué du Ministre a transmis un tel rapport à l’auditeur
rapporteur. Cependant, ce rapport est relatif à deux projets distincts, dont celui à l’examen. Un rapport spécifique devra
être établi pour le seul projet à l’examen.

(2) En application de l’article 12 du décret du 7 janvier 2016.
(3) Voir l’avis 58.206/4 donné le 14 octobre 2015 sur un avant-projet devenu le décret du 7 janvier 2016 ‘relatif à

l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté française’ (Doc. parl., Parl.
Comm. fr., 2015-2016, n° 215/1, pp. 15-23). Voir aussi l’avis 60.626/2 donné le 4 janvier 2017 sur un projet d’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française ‘fixant les modalités de la scolarisation à temps partiel visée au
paragraphe 4bis, 4° de l’article 1er de la loi du 29 juin 1983 concernant l’obligation scolaire’.

(4) Principes de technique législative - Guide de rédaction des textes législatifs et réglementaires, www.conseil-
detat.be, onglet « Technique législative », recommandation n° 43 et formule F 3-9-2.

15 FEVRIER 2017. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française relatif à la promotion par avancement
de grade et à l’accession par changements de grade et de catégorie aux emplois du niveau 1 au sein du Ministère
de la Communauté française

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, l’article 87, § 3, remplacé par la loi spéciale du
8 août 1988 et modifié par la loi spéciale du 6 janvier 2014 ;

Vu le décret du 7 janvier 2016 relatif à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la
Communauté française, l’article 4 ;

Considérant que le rapport d’évaluation de l’impact du projet sur la situation respective des femmes et des
hommes, dit « test genre » ne peut être établi dans l’attente de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française
portant exécution de l’article 6 du décret ;

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 18 février 2005 relatif à l’accession par changement
de grade au grade d’attaché expert du groupe de qualification 2 ;

Vu l’avis de l’Inspectrice générale des Finances, donné le 9 mai 2016 ;
Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 13 juillet 2016 ;
Vu l’accord du Ministre de la Fonction publique, donné le 13 juillet 2016 ;
Vu l’avis du Conseil de direction du Ministère de la Communauté française, donné le 19 septembre 2016;
Vu le protocole n° 471 du Comité de négociation du Secteur XVII, conclu le 9 décembre 2016 ;
Vu l’avis n°60.789/4 du Conseil d’Etat, donné le 25 janvier 2017 en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°,

des lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973 ;
Sur la proposition du Ministre de la Fonction publique ;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Au sein du Ministère de la Communauté française, pour les agents affectés à l’Administration générale
de l’Aide à la Jeunesse, peuvent être opérés les changements de grade et de catégorie suivants :

- le grade d’attaché de la catégorie expert du groupe de qualification 2 peut être conféré par changement de grade
et de catégorie aux agents titulaires du grade d’inspecteur de la catégorie inspection du groupe de qualification 2 qui
peuvent justifier d’une expérience utile d’au moins cinq années dans le domaine de l’Aide à la jeunesse ;

- le grade d’inspecteur de la catégorie inspection du groupe de qualification 2 peut être conféré par changements
de grade et de catégorie aux agents titulaires du grade d’attaché de la catégorie expert du groupe de qualification 2 qui
peuvent justifier d’une expérience utile d’au moins cinq années dans le domaine de l’Aide à la jeunesse ;

- le grade d’attaché principal de la catégorie expert du groupe de qualification 2 peut être conféré par changement
de grade et de catégorie aux agents titulaires du grade d’inspecteur principal de la catégorie inspection du groupe de
qualification 2 qui peuvent justifier d’une expérience utile d’au moins cinq années dans le domaine de l’Aide à la
jeunesse ;

- le grade d’inspecteur principal de la catégorie inspection du groupe de qualification 2 peut être conféré par
changement de grade et de catégorie aux agents titulaires du grade d’attaché principal de la catégorie expert du groupe
de qualification 2 qui peuvent justifier d’une expérience utile d’au moins cinq années dans le domaine de l’Aide à la
jeunesse ;

- le grade de directeur de la catégorie inspection du groupe de qualification 2 peut être conféré par changement
de catégorie aux agents titulaires du grade de directeur de la catégorie expert du groupe de qualification 2 qui peuvent
justifier d’une expérience utile d’au moins neuf années dans le domaine de l’Aide à la jeunesse ;

- le grade de directeur de la catégorie expert du groupe de qualification 2 peut être conféré par changement de
catégorie aux agents titulaires du grade de directeur de la catégorie inspection du groupe de qualification 2 qui peuvent
justifier d’une expérience utile d’au moins neuf années dans le domaine de l’Aide à la jeunesse.

Les changements de grade et de catégorie visés à l’alinéa 1er, s’opèrent à partir d’un profil de fonction fondé sur
l’expérience pédagogique des candidats et tiennent compte, s’il échet, des nécessités de reclassement des candidats.

35154 MONITEUR BELGE — 10.03.2017 — BELGISCH STAATSBLAD



Art. 2. Au sein du Ministère de la Communauté française, Administration générale du Sport, peuvent être opérés
les changements de grade et de catégorie suivants :

- le grade d’attaché de la catégorie expert du groupe de qualification 2 peut être conféré par changement de grade
et de catégorie aux agents titulaires du grade d’inspecteur de la catégorie inspection du groupe de qualification 2 qui
sont affectés dans un emploi au sein de ladite Administration générale ;

- le grade d’inspecteur de la catégorie inspection du groupe de qualification 2 peut être conféré par changements
de grade et de catégorie aux agents titulaires du grade d’attaché de la catégorie expert du groupe de qualification 2 qui
sont affectés dans un emploi au sein de ladite Administration générale ;

- le grade d’attaché principal de la catégorie expert du groupe de qualification 2 peut être conféré par changement
de grade et de catégorie aux agents titulaires du grade d’inspecteur principal de la catégorie inspection du groupe de
qualification 2 qui sont affectés dans un emploi au sein de ladite Administration générale ;

- le grade d’inspecteur principal de la catégorie inspection du groupe de qualification 2 peut être conféré par
changement de grade et de catégorie aux agents titulaires du grade d’attaché principal de la catégorie expert du groupe
de qualification 2 qui sont affectés dans un emploi au sein de ladite Administration générale ;

- le grade de directeur de la catégorie expert du groupe de qualification 2 peut être conféré par changement de
catégorie aux agents titulaires du grade de directeur de la catégorie inspection du groupe de qualification 2 qui sont
affectés dans un emploi au sein de ladite Administration générale ;

- le grade de directeur de la catégorie expert du groupe de qualification 2 peut être conféré par promotion par
avancement de grade et changement de catégorie aux agents titulaires du grade d’inspecteur ou d’inspecteur principal
de la catégorie inspection expert du groupe de qualification 2 qui sont affectés dans un emploi au sein de ladite
Administration générale ;

- le grade de directeur de la catégorie inspection du groupe de qualification 2 peut être conféré par changement
de catégorie aux agents titulaires du grade de directeur de la catégorie expert du groupe de qualification 2 qui sont
affectés dans un emploi au sein de ladite Administration générale ;

- le grade de directeur de la catégorie inspection du groupe de qualification 2 peut être conféré par promotion par
avancement de grade et changement de catégorie aux agents titulaires du grade d’attaché ou d’attaché principal de la
catégorie expert du groupe de qualification 2 qui sont affectés dans un emploi au sein de ladite Administration générale.

Art. 3. L’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 18 février 2005 relatif à l’accession par
changement de grade au grade d’attaché expert du groupe de qualification 2 est abrogé.

Art. 4. Le Ministre de la Fonction publique est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 15 février 2017.

Le Ministre-Président,
R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Aide à la Jeunesse, des Maisons de Justice, des Sports et de la Promotion de Bruxelles,
R. MADRANE

Le Ministre du Budget, de la Fonction publique et de la Simplification administrative,
A. FLAHAUT

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2017/40088]

15 FEBRUARI 2017. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap betreffende de bevordering door
verhoging van graad en de toegang door graad- en categorieveranderingen tot de betrekkingen van niveau 1
binnen het Ministerie van de Franse Gemeenschap

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op de bijzondere wet van 8 augustus 1980 tot hervorming der instellingen, artikel 87, § 3, vervangen bij de
bijzondere wet van 8 augustus 1988 en gewijzigd bij de bijzondere wet van 6 januari 2014 ;

Gelet op het decreet van 7 januari 2016 houdende integratie van de genderdimensie in het geheel van de
beleidslijnen van de Franse Gemeenschap, artikel 4;

Overwegende dat het evaluatieverslag van het impact op het project over de respectievelijke toestand van
vrouwen en mannen, « gendertest » genoemd niet opgesteld kan worden in afwachting van het besluit van de Regering
van de Franse Gemeenschap tot uitvoering van artikel 6 van het decreet ;

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 18 februari 2005 betreffende de benoeming
door verandering van graad in de graad van attaché - categorie : deskundig van de kwalificatiegroep 2;

Gelet op het advies van de Inspecteur-generaal van Financiën, gegeven op 9 mei 2016 ;

Gelet op de akkoordbevinding van de Minister van Begroting van 13 juli 2016 ;

Gelet op de akkoordbevinding van de Minister van Ambtenarenzaken van 13 juli 2016 ;

Gelet op het advies van de Directieraad van het Ministerie van de Franse Gemeenschap, gegeven op
19 september 2016;

Gelet op het protocol nr. 471 van het Onderhandelingscomité van Sector XVII, afgesloten op 9 december 2016 ;
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Gelet op het advies nr. 60.789/4 van de Raad van State, gegeven op 25 januari 2017 overeenkomstig artikel 84, § 1,
eerste lid, 2°, van de wetten op de Raad van State gecoördineerd op 12 januari 1973 ;

Op de voordracht van de Minister van Ambtenarenzaken ;

Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. Binnen het Ministerie van de Franse Gemeenschap, voor de personeelsleden toegewezen aan het
Algemeen Bestuur Hulpverlening aan de Jeugd, mogen de volgende veranderingen van graad en categorie gebeuren :

- de graad van attaché van de categorie deskundig van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend worden door
verandering van graad en categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad van inspecteur van de categorie
inspectie van de kwalificatiegroep 2 voor zover ze het bewijs kunnen leveren van een nuttige ervaring van minstens
vijf jaar op het vlak van de Hulpverlening aan de Jeugd;

- de graad van inspecteur van de categorie inspectie van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend worden door
veranderingen van graad en categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad van attaché van de categorie
deskundig van de kwalificatiegroep 2 voor zover ze het bewijs kunnen leveren van een nuttige ervaring van minstens
vijf jaar op het vlak van de Hulpverlening aan de Jeugd;

- de graad van eerstaanwezend attaché van de categorie deskundig van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend
worden door verandering van graad en categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad van eerstaanwezend
inspecteur van de categorie inspectie van de kwalificatiegroep 2 voor zover ze het bewijs kunnen leveren van een
nuttige ervaring van minstens vijf jaar op het vlak van de Hulpverlening aan de Jeugd;

- de graad van eerstaanwezend inspecteur van de categorie inspectie van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend
worden door verandering van graad en categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad van eerstaanwezend
attaché van de categorie deskundig van de kwalificatiegroep 2 voor zover ze het bewijs kunnen leveren van een nuttige
ervaring van minstens vijf jaar op het vlak van de Hulpverlening aan de Jeugd;

- de graad van directeur van de categorie inspectie van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend worden door
verandering van categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad van directeur van de categorie deskundig
van de kwalificatiegroep 2 voor zover ze het bewijs kunnen leveren van een nuttige ervaring van minstens negen jaar
op het vlak van de Hulpverlening aan de Jeugd;

- de graad van directeur van de categorie deskundig van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend worden door
verandering van categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad van directeur van de categorie inspectie
van de kwalificatiegroep 2 voor zover ze het bewijs kunnen leveren van een nuttige ervaring van minstens negen jaar
op het vlak van de Hulpverlening aan de Jeugd.

De veranderingen van graad en categorie bedoeld in het eerste lid gebeuren vanaf een ambtsprofiel op basis van
de pedagogische ervaring van de kandidaten en houden rekening, indien nodig, met de behoeften aan een
herclassificatie van de kandidaten.

Art. 2. Binnen het Ministerie van de Franse Gemeenschap, Algemeen Bestuur Sport mogen de volgende
veranderingen van graad en categorie gebeuren :

- de graad van attaché van de categorie deskundig kwalificatiegroep 2 kan toegekend worden door verandering
van graad en categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad van inspecteur van de categorie inspectie van
de kwalificatiegroep 2 die toegewezen worden in een betrekking binnen het betrokken Algemeen Bestuur ;

- de graad van inspecteur van de categorie inspectie van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend worden door
verandering van graad en categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad van attaché van de categorie
deskundig van de kwalificatiegroep 2 die toegewezen worden in een betrekking binnen het betrokken Algemeen
Bestuur ;

- de graad van eerstaanwezend attaché van de categorie deskundig van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend
worden door verandering van graad en categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad van eerstaanwezend
inspecteur van de categorie inspectie van de kwalificatiegroep 2 die toegewezen worden in een betrekking binnen het
betrokken Algemeen Bestuur ;

- de graad van eerstaanwezend inspecteur van de categorie inspectie van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend
worden door verandering van graad en categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad van eerstaanwezend
attaché van de categorie deskundig van de kwalificatiegroep 2 die toegewezen worden in een betrekking binnen het
betrokken Algemeen Bestuur ;

- de graad van directeur van de categorie deskundig van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend worden door
verandering van categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad van directeur van de categorie inspectie
van de kwalificatiegroep 2 die toegewezen worden in een betrekking binnen het betrokken Algemeen Bestuur ;

- de graad van directeur van de categorie deskundig van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend worden door
bevordering door verhoging van graad en verandering van categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad
van inspecteur of eerstaanwezend inspecteur van de categorie inspectie deskundig van de kwalificatiegroep 2 die
toegewezen worden in een betrekking binnen het betrokken Algemeen Bestuur ;

- de graad van directeur van de categorie inspectie van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend worden door
verandering van categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad van directeur van de categorie deskundig
van de kwalificatiegroep 2 die toegewezen worden in een betrekking binnen het betrokken Algemeen Bestuur ;

- de graad van directeur van de categorie inspectie van de kwalificatiegroep 2 kan toegekend worden door
bevordering door verhoging van graad en verandering van categorie aan de ambtenaren die titularis zijn van de graad
van attaché of eerstaanwezend attaché van de categorie deskundig van de kwalificatiegroep 2 die toegewezen worden
in een betrekking binnen het betrokken Algemeen Bestuur.
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Art. 3. Het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 18 februari 2005 betreffende de benoeming
door verandering van graad in de graad van attaché - categorie : deskundig van de kwalificatiegroep 2, wordt
opgeheven.

Art. 4. De Minister van Ambtenarenzaken is belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 15 februari 2017.

De Minister-President,
R. DEMOTTE

De Minister van Hulpverlening aan de Jeugd, Justitiehuizen, Sport en Promotie van Brussel,
R. MADRANE

De Minister van Begroting, Ambtenarenzaken en Administratieve vereenvoudiging,
A. FLAHAUT

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2017/11075]
25 JANVIER 2017. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française fixant les modalités de sélection et

d’indemnisation des formateurs internes auprès de l’Ecole d’administration publique et des services en charge
de la formation. — Erratum

Dans l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 25 janvier 2017 fixant les modalités de sélection
et d’indemnisation des formateurs internes auprès de l’Ecole d’administration publique et des services en charge de la
formation publié au Moniteur belge du 21 février 2017, à la page 26945, dans l’article 10, il faut supprimer les mots
« § 1er » dans : « Art. 108/4, § 1er. .... »

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2017/11075]
25 JANUARI 2017. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap tot vaststelling van de nadere regels voor

de selectie en de vergoeding van de interne opleiders bij de “Ecole d’administration publique“ (School voor
overheidsbestuur) en de vormingsdiensten. — Erratum

In het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 25 januari 2017 tot vaststelling van de nadere regels
voor de selectie en de vergoeding van de interne opleiders bij de “Ecole d’administration publique“ (School voor
overheidsbestuur) en de vormingsdiensten, dient in artikel 10, op bladzijde 26951, “Art. 108/4.“ gelezen te worden in
plaats van “Art. 108/4. § 1.”.

DEUTSCHSPRACHIGE GEMEINSCHAFT
COMMUNAUTE GERMANOPHONE — DUITSTALIGE GEMEENSCHAP

MINISTERIUM DER DEUTSCHSPRACHIGEN GEMEINSCHAFT

[2017/201251]
23. JANUAR 2017 — Dekret zur Förderung des Tourismus (1)

Das Parlament der Deutschsprachigen Gemeinschaft hat das Folgende angenommen und wir, Regierung,
sanktionieren es:

KAPITEL 1 — Allgemeine Bestimmungen

Artikel 1 - Anwendungsbereich

Vorliegendes Dekret legt die Rahmenbedingungen fest für:

1. den Betrieb und die Einstufung touristischer Unterkünfte, die im deutschen Sprachgebiet gelegen sind;

2. die Bezuschussung von touristischen Organisationen;

3. die Bezuschussung von Initiativen zur Förderung des Tourismus.

Art. 2 - Allgemeine Bestimmung

Alle in diesem Dekret erwähnten

- Fristen sind in Kalendertagen ausgedrückt;

- Personenbezeichnungen gelten für beide Geschlechter.

Art. 3 - Begriffsbestimmungen

Für die Anwendung des vorliegenden Dekrets versteht man unter:

1. Tourist: jede Person, die sich zwecks Freizeitgestaltung, Entspannung, persönlicher Entwicklung, Berufsaus-
übung oder wegen geschäftlicher Kontakte in einer anderen als ihrer täglichen Lebensumgebung befindet oder sich
dorthin begibt;

2. Touristische Unterkunft: Einrichtung, die Touristen Übernachtungen gegen Entgelt anbietet und die auf dem
Tourismusmarkt angeboten wird. Eine touristische Unterkunft gehört einer der in Artikel 9 erwähnten Kategorien an;
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